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Fiche d'Adhésion saison 2023-2024 

 

Adhèrent Parents responsables pour les enfants mineurs  
Nom : …………………………………………………………………………. Nom : ……………………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ……………………………………………………. ……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………. Adresse (si différente) : …………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………. ……………………………………………………………………………………………….. 

Portable/fixe : ……………………………………………………………. Portable/fixe : ………………………………………………………………………… 

Mail / …………………………………………………………………………. Mail : ………………………………………………………………………………………. 
 

Pour les Parents pacsés, en concubinage ou en union libre : 

Nom et prénom de la Mère :…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom et prénom du Père :…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

COURS CHOISI (S) 
MODERN'JAZZ 
Enfants 

 Eveil (4 et 5 ans) mercredi : 15h30 - 16h15      école des PIJOLINS 

 6 à 9 ans                                      mardi                              18h30 – 19h30     écoles BEAUMONT 

 6 à 9 ans mercredi : 13h30 – 14h30     école des PIJOLINS   

 9 à 11 ans  mercredi : 14h30 – 15h30     école des PIJOLINS 

 9 à 11 ans jeudi : 18h30 – 19h30     écoles de PIGNOUX 

 12 à 14 ans mercredi : 17h15 – 18h15     école des PIJOLINS 

Adultes 

 Plus de 14 ans mercredi : 16h15 – 17h15     école des PIJOLINS 

 Débutants et initiés lundi : 18h30 – 19h45     écoles BEAUMONT 

 Intermédiaires jeudi : 19h30 – 21h00     écoles de PIGNOUX 

 Intermédiaires Avancés lundi : 19h45 – 21h15     écoles BEAUMONT 

 Avancés mercredi : 20h30 – 22h00     écoles de PIGNOUX 
 

Créneau utilisé pour les répétitions groupes et Flashmob 
 Ado-Adultes mardi : 19h30 – 21h00      écoles BEAUMONT 
 

ZUMDANCE 

 Pour tous mercredi : 18h30 – 19h30      écoles de PIGNOUX 

STRECHING 

 Pour tous mercredi : 19h30 – 20h30      écoles de PIGNOUX 
 

PIECES A JOINDRE : 

 Une photo 

 Le questionnaire santé (cerfa 15699-01) 

 Le règlement (Prière d'indiquer au dos du chèque les noms et prénom de l'adhérent) 

 Autorisation de cession du droit à l'image et l'extrait du règlement intérieur signés (avec la mention lu et approuvé) 

 

Règlement effectué le : 

Montant total : 

Mode de règlement : 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

            DOSSIER COMPLET     
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Saison 2022-2023 

 

 

 

Mademoiselle, Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de notre association, à l'occasion des cours ou du spectacle de fin d'année, des 

photos ou des vidéos de vous ou de vos enfants peuvent être prises. 

Afin de nous signifier votre accord, nous vous prions de bien vouloir remplir l'autorisation ci-

dessous. 

Par avance, nous vous en remercions 

Le Conseil d'Administration. 

 

 

 

 

AUTORISATION DE CESSION DE DROITS À L'IMAGE 
 
 
 

Je soussigné( e) :            l'adhérent majeur ( nom, prénom)  :....................................................................................... 

                                          le parent responsable (nom, prénom) :................................................................................... 
de l'enfant (nom, prénom) :  ........................................................................................................................................... 
demeurant :  ..................................................................................................................................................................... 
 
 

Autorise bénévolement, avec un libre consentement, l'association DANSE 2000, dans le cadre du « Droit à 

l'image », à publier son/ mon image dans la presse, sur le site internet de l'association DANSE 2000 (vitrine de 

l'association) ou tout autre support médiatique permettant la promotion de l'association DANSE 2000 ou de ses 

adhérents, dans le respect des lois en vigueur, pour une durée d'un an à compter de la signature des présentes.  
Ces droits concernent les prises de vue, la reproduction et la diffusion sur tous les supports, matériels et 

numériques, effectuées durant les cours, avant et pendant tous les spectacles en cours d'année et le Gala annuel de 
fin d'année.  

L'Association DANSE 2000 s'engage à ne pas diffuser sur ses parutions de commentaires à caractère 

dévalorisant ou les présenter dans des situations irrespectueuses. Si, dans le cadre du Gala, des prises de vue sont 
effectuées (pratique habituelle) par des spectateurs amateurs ou des professionnels, l'association ne peut répondre 
de leur utilisation. 
 
 
 
Fait à .........................................le ................................ 
 
Bon pour accord, lu et approuvé.                                                                                     Le Signataire 
 
 
 


